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1. MATERIELS CONCERNES : 
 
 Cette Consigne de Navigabilité s’applique aux hélicoptères EC 120 B. 
 
 
2. RAISON : 
 
 Cette Consigne de Navigabilité a pour but d'éviter tout problème de givrage carburant par 

température extérieure ambiante (OAT) négative. La limitation d'emploi d'additif antigivre carburant 
est relevée. 

 
 
3. ACTIONS REQUISES ET DELAIS D'APPLICATION : 
 
 Les mesures suivantes sont rendues impératives : 
 

- Avant le prochain vol qui suit la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité, 
mettre à jour le manuel de vol aéronef en y intégrant la révision rapide RR 5B datée Juin 2000 
concernant l'emploi impératif d'un additif carburant à une OAT inférieure ou égale à 0°C. 

 
 
 
 

REF. : Manuel de vol des aéronefs RR 5B datée Juin 2000. 
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